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Depuis les années 1980, les structures de l’aide alimen-
taire fournissent sur une durée limitée des produits ali-
mentaires aux personnes vulnérables dans les situations 
d’urgence, par le biais d’associations majoritairement 
spécialisées en la matière. 

Depuis les récentes crises sanitaires et économiques, 
l’augmentation, la diversité et la pérennisation des béné-
ficiaires indiquent un besoin accru et diversifié de disposi-
tifs et d’accompagnement face à la multiplicité des situa-
tions de précarité alimentaire. Dans un contexte de de la 
précarisation de l’accès à l’alimentation (14,8 % d'infla-
tion sur les produits alimentaires en 2022), l’alimentation 
devient une variable d’ajustement dans le budget des 
ménages, questionnant l’accompagnement proposé aux 
personnes vulnérables. 

Juridiquement « la lutte contre la précarité alimentaire 
mobilise : 

 ► L'État et ses établissements publics, 

 ► Les collectivités territoriales,
 ► Les acteurs économiques,
 ► Les associations, dans le cadre de leur objet ou 
projet associatif, 

 ► Les centres communaux et intercommunaux 
d'action sociale, en y associant les personnes 
concernées. »1 

1  Code de l'action sociale et des familles : Chapitre VI : Lutte contre la précarité alimentaire ... (Articles L266-1 à L266-2).

2	 	Dispositif	de	la	loi	de	finances	française	de	1989	inscrit	dans	l'article	238	bis	du	Code	général	des	impôts.

3	 	Code	rural	et	de	la	pêche	maritime	:	Chapitre	préliminaire	:	La	politique	publique	de	l'alimentation.	Article	L230-6	(abrogé).	Version	en	
vigueur	du	29	juillet	2010	au	02	novembre	2018

L’aide alimentaire d’urgence :  
une prise en charge assurée par 

le secteur associatif 
Les associations caritatives d’aide alimentaire se déve-
loppent à la suite des crises économiques successives des 
années 1970-1980 : la première Banque Alimentaire est 
créée en 1984, les Restos du Cœur se forment l’année 
suivante, en 1985, permettant de proposer une aide ali-
mentaire d’urgence aux personnes démunies. Face à 
l’augmentation du nombre des usagers de l’aide propo-
sée, leur activité s’est progressivement institutionnalisée, 
accompagnée par une production législative en ce sens 
(liste non exhaustive) : 

 ► La loi « Coluche »2  de 1988, permet la défiscalisa-
tion des dons privés auprès d’associations caritatives 
et humanitaires.

 ► La définition juridique de l‘aide alimentaire en 
20103, qui « a pour objet la fourniture de denrées 
alimentaires aux personnes les plus démunies », per-
met de donner un cadre juridique et de réglementer 
plusieurs modalités. 

 ► La loi « Garot » de 2016 portant sur le gaspillage 
alimentaire favorise le conventionnement entre les 
distributeurs et les associations d’aide alimentaire 
pour développer le don des produits alimentaires 
invendus.
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Définie	depuis	2018	par	la	loi	EGAlim1, la lutte contre la précarité alimentaire « vise à favoriser l'accès à 
une alimentation sûre, diversifiée, de bonne qualité et en quantité suffisante aux personnes en si-
tuation	de	vulnérabilité	économique	ou	sociale	».	Relative	aux	inégalités	sociales	d’accès	à	l’alimentation,	
la lutte contre la précarité alimentaire se réfère aux politiques sociales, mais aussi alimentaires 
et sanitaires.	À	l’échelle	locale,	appréhender	ce	phénomène	implique	dès	lors	la	mobilisation d’une 
multiplicité d’acteurs,	aux	champs	d’intervention	variés.	

1	EGAlim	:	LOI	n°	2018-938	du	30	octobre	2018	pour	l'équilibre	des	relations	commerciales	dans	le	secteur	agricole	et	alimentaire	et	
une	alimentation	saine,	durable	et	accessible	à	tous.	(J.O.	1	novembre	2018).	

L’aide alimentaire « a	pour	objet	la	fourniture	de	denrées	alimentaires	aux	personnes	en	situation	de	vulnérabi-
lité	économique	ou	sociale	assortie	de	la	proposition	d'un	accompagnement. » 

(article L-266-2 du Code de l'action sociale et des familles)
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 ► La loi EGAlim étend cette obligation « aux 
opérateurs de la restauration collective 
(> 3 000 repas préparés / jour) et aux opé-
rateurs de l’industrie agroalimentaire (> 50M€ 
de chiffre d’affaires). »4  

Historiquement ces associations caritatives consti-
tuent le socle de prise en charge de la lutte contre 
la précarité alimentaire. Désormais accompagnées 
des associations nationales des épiceries sociales 
(ANDES par exemple), cette structuration nationale 
est enrichie par un tissu associatif local dense et 
varié, selon les territoires. 

L'État et ses services 
déconcentrés 

Le système d’habilitation de leurs activités, et ainsi 
de leurs approvisionnements, s’organise à plu-
sieurs échelles territoriales : 

À l’échelle nationale, l’État habilite les associa-
tions d’aide alimentaire à l’envergure natio-
nale. Cette habilitation donne :

 ► Accès aux financements européens (FEAD) et 
au Crédit national aux épiceries sociales.

 ► Accès aux approvisionnements européens is-
sus du FEAD.

France Agri-Mer coordonne ces approvisionne-
ments pour les différentes associations. 

4	 	Lutte	contre	le	gaspillage	alimentaire.	Les	lois	françaises.	Ministère	de	l’agriculture	et	de	la	souveraineté	française.	2022.	
Disponible	sur	:	https://agriculture.gouv.fr/lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire-les-lois-francaises.	

À l’échelle locale, l’État s’appuie sur les Directions 
de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités 
régionales et départementales : 

 ► Pour la Région, les DREETS se chargent des 
habilitations des associations de droit 
privé à l’échelle locale. Depuis 2021, les 
DREETS sont également chargées du déploie-
ment du programme « Mieux manger pour 
tous », visant notamment à « améliorer la 
qualité nutritionnelle et gustative de l’appro-
visionnement en denrées de l’aide alimentaire, 
et permettre le renforcement et l’évolution des 
dispositifs locaux de lutte contre la précarité 
alimentaire. »

 ► Pour les Départements, les DDEETS suivent 
les activités et besoins des antennes lo-
cales des associations d’envergure nationale 
(Banque alimentaire, Restos du Cœur…), no-
tamment par la mise en place d’un comité de 
pilotage biannuel.

Repères

 ▪  En novembre 2022,  
16 % de la 
population était en 
situation de précarité 
alimentaire. 

(Étude Credoc,  
enquête	Conditions	de	vie	et	
aspirations	des	Français).

 ▪ 2,4 millions de 
personnes fin 2022 
accueillies par le 
Réseau des Banques 
Alimentaires contre  
820 000 en 2011. 

 ▪  71 % des personnes 
accueillies par le 
Réseau des Banques 
alimentaires en 2022 
déclarent au moins un 
problème de santé. 

Source :  
Étude	Profils	(2023).	 
Réseau	des	Banques	 

Alimentaires.
France Agri-Mer est un établisse-
ment public administratif placé sous 
la tutelle du Ministère en charge 
de l’agriculture. Il est en charge de 
la passation des marchés publics 
d’achat de denrées pour le compte 
des associations d’aide alimentaire, 
de la livraison et du contrôle.

https://agriculture.gouv.fr/lutte-contre-le-gaspillage-alimentaire-les-lois-francaises
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Les collectivités territoriales : 
la mobilisation par le biais de la 

compétence d’action sociale 
Les collectivités territoriales n’ont aucune obligation juridique 
d’intervenir dans le champ de l’aide alimentaire, qui relève du 
champ de l’aide sociale facultative5. Toutefois elles sont as-
sociées à la lutte contre la précarité alimentaire au titre de leur 
compétence d’action sociale : 

 ► Les Conseils départementaux peuvent proposer des 
aides ponctuelles aux acteurs locaux comme aux rési-
dents, au titre de leur compétence de droit commun d’aide 
sociale légale.

5	 	«	Principalement	attribuées	par	les	départements,	les	communes	et	les	intercommunalités,	les	aides	sociales	facultatives,	dites	secours	d’urgence,	
visent	à	soutenir	de	façon	urgente	des	personnes	en	difficulté,	notamment	pour	leur	permettre	de	se	loger	ou	se	nourrir.	»	Disponible	sur	:	 
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/action-sociale-et-sante

6  https://agriculture.gouv.fr/programme-national-pour-lalimentation-2019-2023-territoires-en-action

 ► Les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) 
peuvent proposer de l’aide alimentaire au titre de leur 
compétence d’attribution de l’aide sociale facultative. 
Cette aide alimentaire peut prendre des formes variables, 
relatives aux décisions de chaque structure. Par exemple 
le CCAS de la ville de Caen, à ce titre, prend en charge la 
gestion du restaurant social Marcel Aymé à la Pierre-Heuzé 
et propose des chèques d’accompagnement personnalisé. 
L’accès à ces dispositifs se fait selon des barèmes, l’éligibi-
lité des usagers est établie par les travailleurs sociaux du 
Département.

La politique de l’alimentation 
associe de nouveaux acteurs 

à la lutte contre la précarité 
alimentaire 

En parallèle, la lutte contre la précarité alimentaire émerge 
dans les politiques publiques liées à l’alimentation, associant 
ainsi de nouveaux acteurs éloignés de la sphère de l’action 
sociale. 

Dans le cadre des Programmes nationaux de l’alimen-
tation, mis en œuvre par les Directions régionales de 
l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (DRAAF), 
les Projets Alimentaires Territoriaux mobilisent l’écosystème 
des acteurs de l’alimentation dans l’objectif «	 d’assurer	 à	 la	
population	 l’accès	à	une	alimentation	sûre,	saine,	diversifiée,	
de	bonne	qualité	et	en	quantité	suffisante,	produite	dans	des	
conditions	 économiquement	 et	 socialement	 acceptables	 par	
tous,	 favorisant	 l’emploi,	 la	 protection	de	 l’environnement	 et	
des	 paysages	 et	 contribuant	 à	 l’atténuation	 et	 à	 l’adaptation	
aux	effets	du	changement	climatique	»6.

La lutte contre la précarité alimentaire devient peu à peu un 
sujet d’action pour les PAT et leurs écosystèmes locaux. Les 
PAT, espaces de collaboration des acteurs du système 
alimentaire, sont portés majoritairement par des collec-
tivités territoriales, qui peuvent ainsi être localement impli-
quées dans la lutte contre précarité alimentaire sans néces-
sairement l’exercer au titre d’une compétence d’action 
sociale. En ce sens, les acteurs de l’alimentation prennent part 
à la lutte contre la précarité alimentaire. 

Les acteurs des politiques alimentaires  
pouvant se mobiliser sur la lutte contre la précarité alimentaire

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/action-sociale-et-sante
https://agriculture.gouv.fr/programme-national-pour-lalimentation-2019-2023-territoires-en-action
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Un enjeu de gouvernance et de coordination 

Les acteurs impliqués dans la lutte contre la précarité alimentaire sont multiples et agissent selon des degrés, des com-
pétences et des paradigmes différents. 

Cette grande multiplicité et variabilité d’acteurs mobilisés soulève localement le besoin d’interconnaissance et d’espace 
de coordination entre les sphères sociales, alimentaires et sanitaires, afin d’assurer une cohérence des projets menés 
sur le territoire. 

Ce besoin est appuyé par le Comité national de coordination de la lutte contre la précarité alimentaire (COCOLUPA), dans 
l’optique de développer une approche transversale de l’accès à l’alimentation. Le COCOLUPA identifie les PAT comme un 
des outils de coordination des acteurs locaux1. 

1	Plan	d’action	pour	la	transformation	de	l’aide	alimentaire	et	la	lutte	contre	la	précarité	alimentaire.
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